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Agenda social de la CPPNI TP - Calendrier 2024 
 

 
1ère réunion du 26 janvier, à 14h (après-midi – en visioconférence) : 

 Détermination de l’agenda social de la CPPNI pour 2024. 
 

2ème réunion du 13 février 2024, à 9h30 (journée)  

 Négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics : phase 

méthodologique préalable. 

 

3ème réunion du 27 mars 2024, à 14h (après-midi) : 

 Négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics : phase 

méthodologique préalable (suite). 

 

4ème réunion 22 avril 2024, à 10h (journée) :   

 Mise en place du comité de suivi paritaire prévu par l’Accord national du 11 mai 2023 

relatif à la co-construction dans le cadre du compte personnel de formation ; 

 Négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics : phase 

méthodologique préalable (suite et fin). 

 

5ème réunion du 21 mai 2024, à 10h (journée) : 

 Echange de points de vue sur la sous-traitance ; 

 Ouverture de la négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics. 

 

6ème réunion du 18 juin 2024, à 9h30 (journée) : 

 Négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics (suite). 

 

7ème réunion du 25 septembre 2024, à 9h30 (journée) : 

  Négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics (suite). 

 

8ème réunion du 23 octobre 2024, à 9h30 (journée) : 

 Présentation du rapport NAO comprenant la partie économique (conjoncture, 

prévisions) et sociale ; 

 Constat des valeurs de référence pour les négociations régionales ; 

 Négociation des minima Cadres TP pour l’année 2025 ; 

 Point sur la méthode d’une négociation sur la prévention de l’usure professionnelle. 
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9ème réunion du 21 novembre 2024, à 9h30 (journée) : 

  Négociation des minima Cadres TP pour l’année 2025 (suite si nécessaire) ; 

  Négociation sur l’attractivité des métiers dans les Travaux Publics (suite et fin). 

 

10ème réunion du 11 décembre 2024, à 9h30 (matinée) : 

 Point d’information sur la Convention de partenariat pour l’amélioration de la santé 

au travail ; 

 Rapport annuel d’activité (incluant le bilan de l'action de la branche en faveur de 

l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes) ; 

 Sujets de l’année à venir (préparation de l’agenda social de la CPPNI pour 2025). 

 

*Le calendrier fixé par les partenaires sociaux reste ouvert à la discussion de thèmes et à des 
échanges de vue dont la nécessité s’imposerait à eux, notamment suite aux lois ou aux 
accords interprofessionnels. 
 

 

Fait à Paris, le 26 janvier 2024 

 

En 12 exemplaires 
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Pour la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) 
 
 
 
 
 
 
Pour la Chambre Nationale des Artisans des Travaux Publics et du Paysage (CNATP) 
 
 
 
 
 
 
Pour la Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (FNCB-CFDT) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le Syndicat National des Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise et Assimilés des Industries du 
Bâtiment, des Travaux Publics et des Activités annexes et connexes (CFE-CGC-BTP) 
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